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Bonjour, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 15 novembre dernier,
concernant la propriété sise au 25, route 138 à Forestville. 

Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1),
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission
d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant
l’exercice de ce recours. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

L’équipe de l’accès à l’information
Bureau de la Côte-Nord / MJT
Direction de l’accès à l’information
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs
www.environnement.gouv.qc.ca




   
 


Grille d’intervention – Halocarbures 
Appareils de réfrigération ou de climatisation 
(Usage commerciale)  Version du 2022-07-12 


 


Grille d’intervention étudiante 
Titre du programme : I-5 Entreprises et activités non visées par le PRRI 
TITRE DE LA GRILLE : GRILLE DE VÉRIFICATION POUR LES APPAREILS DE 


RÉFRIGÉRATION OU DE CLIMATISATION À USAGE COMMERCIALE 


 


Identification Références : Règlement sur les halocarbures (Q-2, r.29) 


Date de l’intervention : 28/06/2023 Heure arrivée : 11h04               Heure départ : 12h12 


Étudiant/Étudiante : Dominique Laurin Nº intervention : 301679659 


Nom du lieu : Provigo Martin Lapierre Nº du lieu : X2174412 


  


Personne rencontrée : Martin Lapierre Fonction : Propriétaire 


Personne contactée : N/A Fonction : N/A 


Gesdoc : 7610-09-01-0607100 Contact : N/A 


 


Éléments à considérer 


Est-ce que des appareils de réfrigération sont regroupés sur un seul circuit de réfrigération ? 


(Un compresseur qui alimente plusieurs appareils) 
Oui 


Si oui, combien de compresseurs ? 


(Ou le nombre de circuits alimentés par un compresseur ?) 
17 


 


Points de vérification 


Q-2, r. 29 - Règlement sur les halocarbures 


No Réf. Dispositions générales 


Résultat 
La case avec * 


correspond à un 
manquement 


Oui Non N/A 


1 20 
Est-ce qu’il y a présence d’un appareil de réfrigération ou de climatisation qui fonctionne 
toujours avec un CFC? 


* X  


2 21.1 


Seulement pour les appareils de réfrigération dans un établissement commercial, 
industriel ou institutionnel d’une puissance nominale égale ou supérieure à 50 kW 
servant à la conservation d’aliments. 
 
Est-ce que l’appareil a été installé à partir du 1er janvier 2021? Si oui, est-ce que le 
réfrigérant utilisé a un PRP inférieur ou égal à 150? 


 * X 


3 21.2 


Pour les autres appareils de réfrigération.  
 
Est-ce que l’appareil a été installé à partir du 1er janvier 2021? Si oui, est-ce que le 
réfrigérant utilisé a un PRP inférieur ou égal à 1 500? 
 
Ne s’applique pas pour :  


• les appareils de réfrigérations de transports, les refroidisseurs et les machines 
distributrices réfrigérées; 


• Appareils conçus pour maintenir une température interne ≤ - 50°C; 


• Possède un permis pour fin essentielle de ECCC. 


 * X 



https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/permis/autorisations-substances-appauvrissant-couche-ozone/compagnies-permis-fin-essentielle-equipements-refrigeration.html
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4 22 


Seulement pour les appareils de réfrigération et de climatisation d’une puissance 
nominale égale ou supérieure à 20 kW et pour les refroidisseurs. 
 
Est-ce que le propriétaire a procédé dans la dernière année à une épreuve d’étanchéité? 
 
Cette épreuve d’étanchéité doit être effectuée à l’aide d’un détecteur de fuites électronique 
ayant une sensibilité d’au moins 5 g par année pour le type d’halocarbure utilisé. 
Le propriétaire d’un appareil ayant été réparé à la suite de la détection d’une fuite doit de 
nouveau soumettre l’appareil à une épreuve d’étanchéité un mois après qu’il ait été remis 
en fonction. 


X1 *  


5 60 


Est-ce que le propriétaire conserve les copies des renseignements qui lui ont été 
remises à la suite des travaux effectués sur son appareil? 
 
(Durant une période d’au moins 5 ans) 


X *  


 


Notes 


No Note 


1 Le propriétaire dit effectuer des épreuves d’étanchéité à tous les 2-3 mois 


       


       


       


       


       


       


       


       


       


       


       


  
 
Signature 


 
Jocelyn Côté, chef d’équipe 
2023-07-27 
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Appareils de réfrigération ou de climatisation 
(Usage commerciale)  Version du 2022-06-19 


 


Tableau d’intervention - Programme étudiant 
Titre du programme : I-5 Entreprises et activités non visées par le PRRI 
APPAREILS DE RÉFRIGÉRATION OU DE CLIMATISATION À USAGE 


COMMERCIALE 


 


Identification Références : Règlement sur les halocarbures (Q-2, r.29) 


Date de l’intervention :  28/06/2023 Heure arrivée : 11h04                 Heure départ :  12h12 


Étudiant/Étudiante :  Dominique Laurin Nº intervention : 301679659 


Nom du lieu :  Provigo Martin Lapierre Nº du lieu : X2174412 


  


Personne rencontrée :  Martin Lapierre Fonction : Propriétaire 


Personne Contactée : N/A Fonction : N/A 


 Contact : N/A 


Gesdoc : 7610-09-01-0607100 NEQ :  1172969983 


 


Éléments à considérer 


Est-ce que des appareils de réfrigération sont regroupés sur un seul circuit de réfrigération ? 


(Un compresseur qui alimente plusieurs appareils) 
Oui 


Si oui, combien de compresseurs ? 


(Ou le nombre de circuits alimentés par un compresseur ?) 
17 


 


 


No 


Brève description pour situer l’appareil 
ou la série d’appareils alimentée par le 


même compresseur. 
(ex. : tombeau boucherie, comptoir 
desserts, crème glacé rangé 2…) 


No photo 
de 


l’étiquette 
✓ 


Le code de 
l’halocarbure 


Voltage (V), 
ampérage (A), 


puissance (kW) 


Date 
d’installation 


1 
Chambre à viandes  0218 R-409A 4.630 kW 575V Avant 2017 


2 
30 portes – Laitiers  0219 R-404A 4.982 kW 575V Avant 2017 


3 
Fruits et légumes  0218 R-409A 12.308 kW 575V Avant 2017 


4 
Tombeau poissons 0219 R-404A 6.154 kW 575V Avant 2017 


5 
Viandes fraîches 0218 R-409A 17.056 kW 575V Avant 2017 


6 
Salades express  0218 R-409A 10.609 kW 575V Avant 2017 


7 
Chambre produits laitiers 0232 R-134A 4.454 kW 575V Avant 2017 


8 
Chambre produits surgelés 0233 R-408A 2.403 kW 575V Avant 2017 


9 
Chambre fruits et légumes 0218 R-409A 4.278 kW 575V Avant 2017 


10 
Préparation des viandes 0244 R-448A 4.483 kW 600V Avant 2017 


11 
Chambre viandes congelées 0233 R-408A 3.047 kW 575V Avant 2017 
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12 
15 portes – Produits surgelés 0233 R-408A 4.777 kW 575V Avant 2017 


13 
18 portes – Viandes surgelées 0219 R-404A 5.744 kW 575V Avant 2017 


14 
14 portes – Produits surgelés 0233 R-408A 4.483 kW 575V Avant 2017 


15 
Viandes cuites 0219 R-404A 3.751 kW 575V 2018-2019 


16 
P.A.M 0219 R-404A 9.378 kW 575V Avant 2017 


17 
6’ Poissons et 6’ Double températures 0219 R-404A 4.425 kW 575V Avant 2017 


18 
     


 
 


No Note 


1  


 


Annexe photographique 


Titre de la photo et numéro 


Tableau des compresseurs avec informations (Capacité en BTU)  Numéro : 0213 


 


Étiquettes de réfrigérant R-409A Numéro : 0218 
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Étiquettes de réfrigérant R-404A Numéro : 0219 


 


Étiquettes de réfrigérant R-134A Numéro : 0232 


 


Étiquettes de réfrigérant R-408A Numéro : 0233 
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Étiquettes de réfrigérant R-448A Numéro : 0244 


 


 





		2023-06-28_Grille_intervention

		2023-06-28_Tableau_intervention




ovation

Collaboration Rigueur Leade







 


AVIS DE RECOURS 


 
À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels. 
 
 


Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : 
 
L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 
 


Québec  525, boulevard René-Lévesque Est 
Bureau 2.36  
Québec  (Québec)  G1R 5S9 


Téléphone:  Télécopieur: 


418 528-7741 418 529-3102 


Sans frais  


1 888 528-7741 


 


 


Montréal  500, boulevard René-Lévesque Ouest 
Bureau 18.200 
Montréal  (Québec)  H2Z 1W7 


Téléphone:  Télécopieur: 


514 873-4196 514 844-6170 


Sans frais  


1-888-528-7741  
 
b) Motifs : 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de 
l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d'un organisme public). 
 
c) Délais : 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







   
 

Grille d’intervention – Halocarbures 
Appareils de réfrigération ou de climatisation 
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Grille d’intervention étudiante 
Titre du programme : I-5 Entreprises et activités non visées par le PRRI 
TITRE DE LA GRILLE : GRILLE DE VÉRIFICATION POUR LES APPAREILS DE 

RÉFRIGÉRATION OU DE CLIMATISATION À USAGE COMMERCIALE 

 

Identification Références : Règlement sur les halocarbures (Q-2, r.29) 

Date de l’intervention : 28/06/2023 Heure arrivée : 11h04               Heure départ : 12h12 

Étudiant/Étudiante : Dominique Laurin Nº intervention : 301679659 

Nom du lieu : Provigo Martin Lapierre Nº du lieu : X2174412 

  

Personne rencontrée : Martin Lapierre Fonction : Propriétaire 

Personne contactée : N/A Fonction : N/A 

Gesdoc : 7610-09-01-0607100 Contact : N/A 

 

Éléments à considérer 

Est-ce que des appareils de réfrigération sont regroupés sur un seul circuit de réfrigération ? 

(Un compresseur qui alimente plusieurs appareils) 
Oui 

Si oui, combien de compresseurs ? 

(Ou le nombre de circuits alimentés par un compresseur ?) 
17 

 

Points de vérification 

Q-2, r. 29 - Règlement sur les halocarbures 

No Réf. Dispositions générales 

Résultat 
La case avec * 

correspond à un 
manquement 

Oui Non N/A 

1 20 
Est-ce qu’il y a présence d’un appareil de réfrigération ou de climatisation qui fonctionne 
toujours avec un CFC? 

* X  

2 21.1 

Seulement pour les appareils de réfrigération dans un établissement commercial, 
industriel ou institutionnel d’une puissance nominale égale ou supérieure à 50 kW 
servant à la conservation d’aliments. 
 
Est-ce que l’appareil a été installé à partir du 1er janvier 2021? Si oui, est-ce que le 
réfrigérant utilisé a un PRP inférieur ou égal à 150? 

 * X 

3 21.2 

Pour les autres appareils de réfrigération.  
 
Est-ce que l’appareil a été installé à partir du 1er janvier 2021? Si oui, est-ce que le 
réfrigérant utilisé a un PRP inférieur ou égal à 1 500? 
 
Ne s’applique pas pour :  

• les appareils de réfrigérations de transports, les refroidisseurs et les machines 
distributrices réfrigérées; 

• Appareils conçus pour maintenir une température interne ≤ - 50°C; 

• Possède un permis pour fin essentielle de ECCC. 

 * X 
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4 22 

Seulement pour les appareils de réfrigération et de climatisation d’une puissance 
nominale égale ou supérieure à 20 kW et pour les refroidisseurs. 
 
Est-ce que le propriétaire a procédé dans la dernière année à une épreuve d’étanchéité? 
 
Cette épreuve d’étanchéité doit être effectuée à l’aide d’un détecteur de fuites électronique 
ayant une sensibilité d’au moins 5 g par année pour le type d’halocarbure utilisé. 
Le propriétaire d’un appareil ayant été réparé à la suite de la détection d’une fuite doit de 
nouveau soumettre l’appareil à une épreuve d’étanchéité un mois après qu’il ait été remis 
en fonction. 

X1 *  

5 60 

Est-ce que le propriétaire conserve les copies des renseignements qui lui ont été 
remises à la suite des travaux effectués sur son appareil? 
 
(Durant une période d’au moins 5 ans) 

X *  

 

Notes 

No Note 

1 Le propriétaire dit effectuer des épreuves d’étanchéité à tous les 2-3 mois 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

  
 
Signature 

 
Jocelyn Côté, chef d’équipe 
2023-07-27 
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Appareils de réfrigération ou de climatisation 
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Tableau d’intervention - Programme étudiant 
Titre du programme : I-5 Entreprises et activités non visées par le PRRI 
APPAREILS DE RÉFRIGÉRATION OU DE CLIMATISATION À USAGE 

COMMERCIALE 

 

Identification Références : Règlement sur les halocarbures (Q-2, r.29) 

Date de l’intervention :  28/06/2023 Heure arrivée : 11h04                 Heure départ :  12h12 

Étudiant/Étudiante :  Dominique Laurin Nº intervention : 301679659 

Nom du lieu :  Provigo Martin Lapierre Nº du lieu : X2174412 

  

Personne rencontrée :  Martin Lapierre Fonction : Propriétaire 

Personne Contactée : N/A Fonction : N/A 

 Contact : N/A 

Gesdoc : 7610-09-01-0607100 NEQ :  1172969983 

 

Éléments à considérer 

Est-ce que des appareils de réfrigération sont regroupés sur un seul circuit de réfrigération ? 

(Un compresseur qui alimente plusieurs appareils) 
Oui 

Si oui, combien de compresseurs ? 

(Ou le nombre de circuits alimentés par un compresseur ?) 
17 

 

 

No 

Brève description pour situer l’appareil 
ou la série d’appareils alimentée par le 

même compresseur. 
(ex. : tombeau boucherie, comptoir 
desserts, crème glacé rangé 2…) 

No photo 
de 

l’étiquette 
✓ 

Le code de 
l’halocarbure 

Voltage (V), 
ampérage (A), 

puissance (kW) 

Date 
d’installation 

1 
Chambre à viandes  0218 R-409A 4.630 kW 575V Avant 2017 

2 
30 portes – Laitiers  0219 R-404A 4.982 kW 575V Avant 2017 

3 
Fruits et légumes  0218 R-409A 12.308 kW 575V Avant 2017 

4 
Tombeau poissons 0219 R-404A 6.154 kW 575V Avant 2017 

5 
Viandes fraîches 0218 R-409A 17.056 kW 575V Avant 2017 

6 
Salades express  0218 R-409A 10.609 kW 575V Avant 2017 

7 
Chambre produits laitiers 0232 R-134A 4.454 kW 575V Avant 2017 

8 
Chambre produits surgelés 0233 R-408A 2.403 kW 575V Avant 2017 

9 
Chambre fruits et légumes 0218 R-409A 4.278 kW 575V Avant 2017 

10 
Préparation des viandes 0244 R-448A 4.483 kW 600V Avant 2017 

11 
Chambre viandes congelées 0233 R-408A 3.047 kW 575V Avant 2017 
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12 
15 portes – Produits surgelés 0233 R-408A 4.777 kW 575V Avant 2017 

13 
18 portes – Viandes surgelées 0219 R-404A 5.744 kW 575V Avant 2017 

14 
14 portes – Produits surgelés 0233 R-408A 4.483 kW 575V Avant 2017 

15 
Viandes cuites 0219 R-404A 3.751 kW 575V 2018-2019 

16 
P.A.M 0219 R-404A 9.378 kW 575V Avant 2017 

17 
6’ Poissons et 6’ Double températures 0219 R-404A 4.425 kW 575V Avant 2017 

18 
     

 
 

No Note 

1  

 

Annexe photographique 

Titre de la photo et numéro 

Tableau des compresseurs avec informations (Capacité en BTU)  Numéro : 0213 

 

Étiquettes de réfrigérant R-409A Numéro : 0218 
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Étiquettes de réfrigérant R-404A Numéro : 0219 

 

Étiquettes de réfrigérant R-134A Numéro : 0232 

 

Étiquettes de réfrigérant R-408A Numéro : 0233 
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Appareils de réfrigération ou de climatisation 
(Usage commerciale)  Version du 2022-06-19 

 

Étiquettes de réfrigérant R-448A Numéro : 0244 
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